
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 90 (1981)

Heft: 4

Artikel: Les tâches de la Croix-Rouge lors de troubles intérieurs

Autor: Haug, Hans / Blöchlinger, Kurt

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683492

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683492
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Les täches de la Croix-Rouge
lors de troubles interieurs

Engendres par le meconten-
tement de la jeunesse qui
reclamait I'ouverture d'un
centre autonome toujours
refuse par les autorites, de
graves affrontements se sont
deroules, ä Zurich principale-
rrient, entre les manifestants
et les forces de police. Lors
de ces affrontements il a ete
decide, de la part des
manifestants, la creation d'un
groupe sanitaire autonome,
qui s'est fixe la täche de venir
en aide aux blesses. Ceux-ci
se sont attribue comme signe
distinctif le port d'une Croix-
Rouge sur fond blanc, ce qui
a immediatement suscite la
reaction de la section zuri-
choise de la Croix-Rouge
Suisse, car une loi de 1954
limite, en temps de paix, le
Port de l'embleme ä la Croix-
Rouge et ä ses societes auxi-
liaires. Le port de l'embleme
Par les groupes sanitaires
autonomes etait done iliicite.
Ceux-ci sont done entres en
contact avec la Croix-Rouge
Pour tenter de trouver une
solution, les groupes etant
prets ä devenir aides Croix-
Rouge.

Au mois de decembre 1980, la section
Zurich de la Croix-Rouge suisse

reconnaissait aux membres du
«Groupe sanitaire autonome de
Zurich» la qualite de volontaires Croix-
Rouge. A la suite de cette decision, le

journal Der Samariter fit paraitre,
dans les editions No 2 du 22 janvier
1981 et No 4 du 19 fevrier 1981, des

prises de position contradictoires qui
ont incite la Croix-Rouge suisse et
l'Alliance suisse des Samaritains ä

faire la declaration conjointe suivante:

1. Les täches incombant ä la Croix-
Rouge lors de troubles interieurs ne
sont reglees ni par les Conventions de
Geneve ni par leurs Protocoles addi-
tionnels, ces derniers n'ayant d'ail-
leurs pas encore ete ratifies par la
Suisse. La Croix-Rouge ne peut des

lors appuyer son intervention que sur
les Principes fondamentaux de la
Croix-Rouge, en particulier les
principes d'humanite, de neutralite et
d'impartialite. En vertu du principe
d'unite, la Croix-Rouge est ouverte ä

toute personne se reclamant des
Principes fondamentaux de la Croix-
Rouge et manifestant le desir et les

capacites d'agir en s'y conformant. Par
analogie cependant, certaines regies
peuvent decouler des Conventions de
Geneve et de leurs Protocoles addi-
tionnels.

2. Selon les dispositions legales en
vigueur, la Croix-Rouge suisse agit en
toute independance dans l'accomplis-
sement de ses täches humanitaires.
Cette independance lui est reconnue
par le Conseil federal qui a approuve
ses Statuts. Cette independance doit
etre egalement respectee par les autorites

cantonales et communales. Dans
certains cas, la Croix-Rouge suisse
recherchera toutefois l'entente des
autorites.

3. La Croix-Rouge intervient au vu
des besoins. Lors de troubles inte¬

rieurs, de tels besoins peuvent se
manifester lorsque les services sanitaires
reguliers ne sont pas en mesure de
rendre les memes services partout et
en meme temps.

4. Dans certains cas, et jusqu'ä un
certain point, les decisions sont affaire
d'appreciation. Et e'est precisement
ce facteur ainsi qu'un certain manque
d'information, qui a ete ä 1'origine de

la controverse parue dans le journal
Der Samariter. Les decisions prises sur
la base d'une estimation sont souvent
la cause de controverses et peuvent
susciter des discussions.

5. Les problemes souleves par l'acti-
vite du «Groupe sanitaire autonome»
constitue par le «mouvement» des

jeunes lors des troubles de Zurich,
prouvent qu'une bonne entente et une
etroite collaboration sont indispensables

au sein meme de l'organisation
Croix-Rouge. Ce but ne peut pas etre
atteint si 1'on attend d'etre place sous
la pression des evenements. II impli-
que que Ton s'y prepare suffisamment
ä l'avance et ä tous les echelons. Des
pourparlers ä ce propos sont actuelle-
ment en cours entre la Croix-Rouge
suisse et l'Alliance suisse des Samaritains.

Lorsqu'il s'agit d'interventions
humanitaires impliquant des mesures
de secourisme, l'intervention est par
priorite affaire de l'Alliance suisse des
Samaritains.

Croix-Rouge suisse
Le president
Professeur Hans Haug

Alliance suisse des Samaritains
Le president
Dr Kurt Blöchlinger
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